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La période que nous vivons est dense, aussi bien dans notre entreprise que 
nationalement.
Actualité oblige, une fois n’est pas coutume, je vais débuter mon édito par un sujet 
national qui fait couler beaucoup d’encre : le projet de loi El Khomri. Les prises de 
position radicales ou non, les mobilisations successives, parfois les surenchères, 
démontrent bien que ce sujet est sensible.
Il y a deux méthodes pour aborder un projet de cette ampleur : l’approche politique 
et/ou l’approche syndicale. L’une et l’autre sont souvent liées, mais mon propos 
ne s’arrêtera pas en chemin car ce serait limiter l’analyse sous un angle binaire. La 
réalité est plus complexe.
Ce texte apporte des améliorations dans certains domaines mais sur le fond 
reste très dangereux, par exemple sur les questions du référendum et des heures 
supplémentaires. Il y a des sujets qui fâchent et qui ne sont ni acceptables ni 
négociables. 
Sans vouloir entrer dans une analyse de ce projet, la problématique qui se pose 
est simple : retrait complet ou amendements de fond ?
Il serait hasardeux d’y apporter une réponse tranchée. Les deux positions se justifient.
L’UNSA a de vraies contre-propositions demandant le retrait pur et simple de plusieurs 
propositions reprises dans le projet, par exemple le référendum. Ce qui n’est pas le 
cas de l’organisation syndicale qui a défendu ce projet gouvernemental avec zèle.
La démarche de l’UNSA est tout autre que celle de l’accompagnement et du 
soutien inconditionnel de certains à ce projet de loi, au-delà des apparences et de 
certaines gesticulations de circonstance. Une seule voie pour l’UNSA : responsabilité, 
pragmatisme et indépendance vis-à-vis des politiques. 
Et surtout… ne rien lâcher.
Je reviens sur les sujets internes aussi nombreux que potentiellement conflictuels.
Modernisation du Dialogue Social avec un projet d’accord en discussions, salaires 
et pouvoir d’achat, emplois, conditions de travail,… et bien évidemment le gros 
dossier du moment : l’organisation du travail avec le Décret socle, les négociations 
de la Convention Collective Nationale et celles des accords d’Entreprise.
Un sacré package avec des enjeux majeurs...
On pourrait aussi y ajouter les négociations sur un accord Intéressement sur le 
périmètre de l’EPIC SNCF (appelé aussi EPIC de tête). A ce propos, les cheminots, 
les salariés des EPIC Mobilités et Réseau verront cette année les premiers effets de 
la mise en œuvre des accords Intéressement signés l’année dernière notamment 
par l’UNSA-Ferroviaire et refusés par la CGT et SUD-Rail, à savoir le versement 
d’une somme qui ne sera pas négligeable. Les cheminots, salariés de l’EPIC SNCF 
percevront également une somme, grâce à l’UNSA-Ferroviaire qui avait lancé une 
pétition nationale au nom de l’égalité sociale des cheminots et salariés du Groupe 
Public Ferroviaire SNCF.
L’UNSA-Ferroviaire obtient des résultats par une approche pragmatique et déterminée.
Les organisations syndicales ont un rôle majeur pour aborder avec responsabilité 
tous les sujets évoqués.
Pour l’UNSA-Ferroviaire, la ligne est claire : Ne rien lâcher.

Par Marc BAUCHER n
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Depuis la création Du 

monDe, les hommes ont 

toujours eu besoin 

De s’appuyer sur un 

chef pour commanDer 

la tribu. Ce besoin 

néCessaire s’est retrouvé 

durant toute l’histoire 

aveC des Chefs de guerre 

dont le but était la 

Conquête de nouveaux 

territoires. 

Aujourd’hui, le chef de l’Etat incarne l’autorité 
dans le pays. Dans les entreprises, la fonction 
est assurée par le PDG. Pour la SNCF, Il y a 
quelques années, celui qui commandait les 
équipes était le Chef de Gare. Maintenant, 
avec les évolutions sociétales, pour désigner 
l’autorité, les responsables managers sont 
nommés DPx : « Dirigeant de Proximité ».

 DPx : quel est son rôle ?
Dans un premier temps, ces agents DPx sont 
chargés de décliner les projets industriels de 
l’Entreprise. Mais avec la séparation en 3 EPIC, 
cette tâche devient encore plus complexe. Ils 
doivent aussi assurer leur rôle de dirigeant 
d’équipe avec le management de la sécurité, 
mais plus le temps passe, et plus les tâches 
s’accumulent !
Celles-ci deviennent de plus en plus chro-
nophages avec toutes les réunions, le travail 
administratif, la gestion des plannings et les 
tableaux de suivis des agents, etc.

Aujourd’hui, la Direction fait reposer une 
véritable chape de plomb sur l’encadrement 
en lui confiant de plus en plus de missions à 
assurer. Au quotidien, c’est toujours :
• Plus de tâches de reporting à réaliser,
• Plus de management de sécurité à assurer,
• Plus d’agents dans son équipe à gérer,
• Plus de territoires géographiques à sillonner,
• Plus d’astreintes à effectuer,
•  Plus de remplacements dans les postes 

d’aiguillage à exécuter.

  Manager : victiMe Des risques 
Psycho-sociaux (rPs)

A travers les différentes réorganisations 
successives dans l’Entreprise, les agents 
ont perdu leurs repères et les managers 
se retrouvent pris à ce moment-là entre le 
marteau et l’enclume. Il n’est donc pas rare 
de rencontrer la souffrance chez le DPx dans 
sa fonction. Ces causes de stress s’analysent 
selon les points suivants.
La première est inhérente à l’exercice même 
des fonctions de commandement et d’auto-
rité. Le manager est la première personne 
sur laquelle on fait peser le poids de ses 
insatisfactions, une sorte de « bouc émissaire » 
prédestiné.
Tout agent a des attentes vis-à-vis de son 
manager, sa présence rassure, mais il incarne 
aussi la responsabilité des difficultés et des 
craintes, une image du pouvoir dont on ne 
peut jamais totalement se persuader qu’il 
sera bienveillant et favorable.
Cette situation n’est pas facile pour les 
managers, surtout lorsque ceux-ci n’ont 
pas forcément l’expérience de l’autorité. Ce 
n’est pas la petite formation RH donnée par 
l’Entreprise qui va beaucoup les aider. De 
plus, les DPx subissent aussi la pression de 
leurs propres managers qui sont souvent 
lointains dans des organisations où la distance 
géographique, mais aussi culturelle, entre 
les n+1 et celui des n+2 tend à s’accroître. 
La troisième cause tient à l’évolution des 

formes d’exercice de la mission managériale, 
son statut ou sa définition de fonction. Dans 
l’exercice de leurs missions, les managers 
doivent être personnellement et émotionnel-
lement engagés. Une posture contractuelle 
dans le cadre de négociations d’objectifs ou 
de respect de procédures n’est plus suffisante. 
Clairement, les DPx doivent s’impliquer de 
façon personnelle, au détriment de leur vie 
familiale. 

Pour l’UNSA-Ferroviaire, l’Entreprise porte 
une responsabilité dans le mal être de 
l’encadrement. Elle ne peut pas se dédoua-
ner par le simple fait d’avoir fait une étude 
sur la charge de travail des DPx sur l’EIC 
d’Aquitaine Poitou Charentes. Il ne suffit 
pas de faire des constats, il faut des actes et 
agir vite pour diminuer cette charge, ce qui 
contribuerait en même temps à diminuer 
les Risques Psycho-Sociaux.

 réactions De l’entrePrise
Mais l’accident d’Eckwersheim est malheureu-
sement arrivé le samedi 14 novembre 2015. 
Nous ne reviendrons pas sur le déroulé, mais 
plutôt sur les conclusions.
Dans les médias, Guillaume Pépy a évoqué les 
rapports d’expertise des 3 accidents survenus 
en 3 ans (Eckwersheim venant après Brétigny 
en 2013, et Denguin en 2014). Il indique que 
tous les rapports tendent vers la même conclu-
sion : « L’Entreprise ne manque pas de règles de 
sécurité, mais de rigueur pour les appliquer ». 

dirigeant de Proximité : 
« un surhomme » ?
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Un cadre a reconnu lui-même les problèmes 
d’organisation dans l’Entreprise.
Cet aveu témoigne donc que le mal est réel 
et profond. Pour « remettre de la rigueur à 
tous les étages », explique M. Rapoport, 
plusieurs pistes sont envisagées.
Dans un courrier daté du 12 février 2016 
à destination de tous les Directeurs d’Éta-
blissement de SNCF Réseau, il détaille leur 
feuille de route.
Chaque Directeur d’Établissement a pour 
objectif en 2016 de garantir que l’encadre-
ment opérationnel de son établissement,  
comme lui-même, consacre bien la moitié 
de son temps à encadrer ses collaborateurs. 
Il s’agit d’un engagement fort que chaque 
responsable hiérarchique (DPx, DUO, et DET) 
devra respecter d’ici la fin de l’année 2016 !
Des audits seront même réalisés dans les 
établissements au 4ème trimestre de 2016 
pour apprécier la situation.
Chaque DET dispose donc dès à présent 
de tout pouvoir à cet effet, pour décider 
des autres tâches à supprimer, simplifier, 
différer, mutualiser, transférer…
Au niveau des Systèmes Informatiques, 
l’Entreprise s’engage à ce qu’il n’y ait pas 
de nouvelle application mise en œuvre 
sans avoir vérifié a priori la plus-value pour 
et par les encadrants. De plus, ils seront 
dotés d’outils de mobilité avec connexion 

haut débit avant la fin de l’année 2017.  
Enfin, M. Jacques Rapoport souligne dans sa 
lettre que l’encadrement est la clé de voûte 
des activités et des résultats. Il faut donc 
lui apporter un soutien sans faille et tous 
les moyens indispensables à sa mission !

 analyse synDicale
Pour l’UNSA-Ferroviaire, le triste constat, 
que l’on fait, est que l’Entreprise attend 
toujours d’être confrontée à des accidents 
graves pour réfléchir sur les mesures à 
prendre. Pourtant, cela fait déjà des années 
que notre Organisation Syndicale tire la 
sonnette d’alarme, dans beaucoup d’ins-
tances nationales (CPC, CFHSCT, CE…) ou 
régionales (DP, CHSCT…), sur les conditions 
de travail des Dirigeants de Proximité qui 
se dégradent de plus en plus ! 
Au niveau des agents DPx, il est reconnu 
que ceux-ci sont accaparés par diverses 
tâches (reporting, gestion des plannings, 
etc…) qui limitent leur temps passé sur 
le terrain, et donc au management de la 
Sécurité.
L’UNSA-Ferroviaire espère que les DPx vont 
être réellement déchargés de certaines 
missions, afin qu’ils puissent consacrer 
davantage de temps à accompagner les 
équipes dans leurs tournées de sécurité 
et vérifier la qualité du travail.

 conclusion

Pour l’UNSA-Ferroviaire, l’Entreprise ne 
peut pas se contenter de faire de l’affichage 
par de belles paroles en réunion ou de 
beaux écrits que l’on range au fond d’un 
tiroir, une fois que la tempête médiatique 
est passée. L’encadrement est tellement 
sollicité à tous les niveaux que des mesures 
concrètes doivent être prises rapidement. 
Si rien n’est fait, le stress, le burn-out, les 
risques psycho-sociaux vont s’aggraver 
avec les conséquences graves que chacun 
connaît. L’UNSA-Ferroviaire, toujours force 
de propositions, revendique : 
–  de mettre un assistant à tous les DPx,
–  de redonner aux équipes des tailles plus 

humaines, ce qui permettrait de mieux 
prendre en compte les problèmes de stress 
et de souffrance, tant des agents que des 
managers,

–  de remettre des postes transverses pour 
soulager les DPx dans leurs tâches quo-
tidiennes.

Par Christian PRéTaT n
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Cette initiative locale construite par un 
appel national est assez rare dans le paysage 
des organismes de protection sociale. Elle 
mérite d’être soulignée puisque le rendez-
vous fut un succès autant sur la forme de la 
mobilisation que du nombre de manifestant 
qui ont bravé le « mistral » régional.
Ils étaient venus des quatre coins de la 
France pour exprimer leur ras-le-bol concer-
nant les changements de la protection 
sociale du régime spécial de l’Entreprise. Ils 
étaient les témoins des mécontentements 
exprimés par les affiliés, qu’ils ont relayés 
par leur présence suite aux évolutions du 

Régime de Prévoyance et des impacts 
des réformes concernant le Régime de 
Retraite. Les couleurs de l’UNSA étaient 
bien visibles parmi les 3 000 participants, 
pour la plus grande satisfaction des acteurs 
locaux qui avaient besoin de démontrer 
que la première organisation syndicale 
représentative à la Caisse, l’UNSA, était en 
capacité de faire entendre sa voix et de 
mobiliser ses adhérents et sympathisants. 
Au cœur du mécontentement des affiliés 
retraités étaient fléchées les conséquences 
de la mensualisation des pensions décré-
tée en avril 2015 pour une mise en place 
effective au 1er janvier 2016.
Cette décision, prise par les pouvoirs pu-
blics, a été combattue par les mêmes orga-
nisations syndicales durant le 1er trimestre 
de l’année dernière. Mais l’argument de la 
mesure économique (soit 14,5 millions d’€) 
de cette mise en place écartait du champ de 
vision des responsables du Ministère, mais 
aussi de la Direction de la Caisse, toutes les 
conséquences en termes de changement 
du rythme du versement des pensions.

L’UNSA estime que le passage du paiement 
trimestriel historique des pensions vers la 
mensualisation n’a pas été vertueux. Elle a 
démontré que la communication n’a pas 
été appréhendée à sa juste nécessité. Et 
pourtant, les administrateurs UNSA avaient 
alerté à plusieurs reprises, tout au long de 
l’année 2015, les principaux acteurs de 
cette évolution, la Direction de la Caisse, les 
représentants des Ministères siégeant au 
Conseil d’Administration, pour construire 
une information et une communication 
pertinente.

A l’Appel  

de 3 orgAnisAtions 

syndicAles de cheminots 

(UnsA-FerroviAire – cgt 

– sUd-rAil) et lA FgrcF 

(FédérAtion générAle 

des retrAités dU chemin 

de Fer de FrAnce),  

les affiliés actifs  

et retraités du régime 

spécial de protection 

sociale des personnels  

à statut sncf  

ont manifesté leur 

mécontentement  

par un rassemblement 

devant le siège de  

la cpr à marseille  

le 1er mars 2016.

CPR maRseille

rassemblement cpr 
du 1er mars 2016
les affiliés  
et la caisse piaffent…

“   Ils étaient venus des quatre coins  
de la France pour exprimer  
leur ras-le-bol concernant  
les changements de la protection 
sociale du régime  
spécial de l’Entreprise.  ”



Et ce qui était susceptible d’arriver, arriva ! 
Les pensionnés n’ont pas compris les chan-
gements et se sont rués massivement sur 
tous les canaux de communication à leur 
disposition, téléphone, courrier, internet, 
Antennes, pour obtenir des renseignements. 
Les appels téléphoniques vers la Caisse 
dépassaient le chiffre de 7 500 le 4 janvier. 
Face à cette situation dégradée, du jamais 
vu à la Caisse, la Direction de la CPR a dû 
revoir son organisation du travail en ren-
forçant les équipes en charge de répondre 
aux affiliés. La première semaine de janvier 
fut très crispée pour les bénéficiaires pen-
sionnés, mais aussi pour les personnels 
de la Caisse. Et cette situation perturbée 
s’enlisa la seconde semaine de janvier suite 
à une coupure involontaire d’un câble de 
communication sur un chantier à proximité 
de la Caisse qui priva cette dernière de tout 
moyen de transmission.
La décision unilatérale de la Direction de 
la Caisse de dématérialiser trop rapide-
ment les décomptes papier de la pension 
a ajouté à l’incompréhension des pension-
nés. L’évolution du système d’information 
(SI) a également apporté des tracas aux 
pensionnés et aux salariés de la Caisse. En 
somme, l’addition de plusieurs décisions, 
le disfonctionnement du SI, la panne de 
réseau de communication, ont eu raison 
de la patience et de l’indulgence des affiliés.
A l’occasion de ce rassemblement, il était 
aussi utile de rappeler notre opposition 
commune aux détricotage de notre Régime 
de Prévoyance amorcé par la Loi de Finan-
cement de la Sécurité Sociale 2016. La 
mise en place de la Protection Universelle 
Maladie (PUMA) au 1er janvier 2016 aura 
de lourdes conséquences sur le poids de 
notre régime de prévoyance. Un certain 
nombre d’ayants droit risquent de « sortir » 
définitivement du régime, diminuant de 
fait le volume des affiliés.

L’architecture financière du Régime de 
Prévoyance subit également une radicale 
modification en 2016 du fait de la décision 
des pouvoirs publics de bouleverser les 
règles de reversement de la CSG et de 
mettre fin au versement de la Compensation 
Bilatérale Maladie. L’équilibre du régime de 
prévoyance sera dorénavant préservé par 
une contribution financière assurée par la 
CNAMTS (Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés). Elle est 
estimée à 904 millions d’euros pour 2016. 
Un certain présentateur du JT de 13h de TF1 
ne se privera sûrement pas de se venger 
des cheminots, aux salaires de bases de 
2400 € brut, aux 60 congés…
Enfin, pour épouser le souci des pouvoirs 
publics d’axer les moyens sur la prévention, 
les bénéficiaires de notre régime ont voulu 
faire comprendre leur attachement aux 
Antennes de la Caisse. Elles risquent en 
effet, si l’on n’y prend pas garde, de subir 
des évolutions qui pourraient se traduire 
par des fermetures.
La liberté était donnée aux bénéficiaires de 
notre régime spécial d’exprimer leur mécon-
tentement, leurs inquiétudes, parfois leurs 
colères et de prouver aussi l’attachement 
au régime spécial et à toutes les compo-
santes de celui-ci. Le malin législateur a 
voulu par la création en 2007 de la Caisse 
autonome séparer définitivement le lien des 
cheminots vers leur Caisse de Prévoyance 
et de Retraite.
Même un divorce à l’amiable d’un vieux 
couple qui a vécu une vie commune d’une 
centaine d’années ne s’efface pas d’un coup 
de crayon et de décision d’un quelconque 
cabinet ministériel. Des liens demeureront 
encore longtemps. Les affiliés ont su le 
prouver par leur présence massive au 
rassemblement du 1er mars 2016.

La Direction de la Caisse a consenti à rece-
voir en audience une délégation des orga-
nisation syndicales présentes lors de ce 
rassemblement. Les échanges ont permis 
de faire part des situations dégradées sur 
le terrain et de demander d’anticiper les 
prochaines évolutions de la réforme des 
retraites de 2010 qui entreront en vigueur le 
1er janvier 2017. Pour synthétiser l’audience, 
l’UNSA peut écrire que la Direction de la 
Caisse a écarté les difficultés de gestion 
rencontrées en janvier et fait entendre 
qu’elle n’était pas à l’origine réglementaire 
voulu par le législateur.

Pour l’UNSA, cela se résume ainsi : non rien 
de rien, non je ne regrette rien !

9

Par Denis Dontenvill n
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L a  r e v u e  d e  L’ u N S a - F e r r O v I a I r e

Supplément au MAG n° 787 

RéfoRMe feRRoviAiRe : 
où est passé l’etat stratège ?

Ceux qui prétendaient que la 
réforme ferroviaire avait découpé 
la SNCF en trois morceaux viennent 
de recevoir un démenti cinglant. 
Bon, à douze milliards d’euros, ça 
fait cher le démenti !

C’est bien la réunification du rail 
et de la roue qui, en obligeant 
SNCF Réseau et SNCF Mobilités 
à s’entendre sur les mêmes 
prévisions d’évolution des 
péages, a provoqué le recadrage 
comptable extrêmement brutal 
que nous venons de vivre. Les 
comptes 2015 du Groupe Public 
Ferroviaire placent l’État face à 
ses responsabilités. Un État pas 
du tout stratège et complètement 
tétanisé, avec un Ministre du 
Budget debout sur les freins et un 
secrétaire d’État aux Transports qui 
se demande comment il va bien 
pouvoir faire pour repousser le 
tas de sable jusqu’aux échéances 
électorales de 2017.

L’ARAFER en revanche utilise plein 
pot les pouvoirs que lui a donné la 
loi du 4 août 2014. À coups d’avis 
conformes, elle fait baisser les 
redevances des gares et les péages 
d’infrastructure. Pour le moment, 
elle pèse davantage que l’État sur 
la trajectoire économique et la 
capacité de répondre aux besoins 
de transport du Groupe Public 
Ferroviaire SNCF. Et ce n’est pas 
vraiment une bonne nouvelle pour 
les cheminots…

Par Les administrateurs 
UNSA-Ferroviaire n

av r i l  2016

EDITO

S u p p L é m e N t  
au  m aG  N °  787
m e n s u e l  :  P r i x  :  1e50 
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les comptes 2015 sont pro-forma avec 
une consolidation pour 6 mois sur l’ancien 
périmètre de rFF et pour 6 mois sur snCF 
réseau (ex-rFF, snCF infrastructure, ingé-
nierie et DCF).
les résultats 2015 sont conformes au bud-
get mais ces résultats sont fragiles car ils 
reposent sur un ensemble de paramètres 
économiques et financiers dont snCF 
réseau ne maîtrise ni la stabilité ni la péren-
nité : subventions, compensation des péages 
fret, reversement de dividendes, règlement 
de créances. snCF réseau ne contrôle pas le 
cœur même de son activité commerciale : 
la tarification et la nature des redevances 
d’infrastructure. en outre la question de 
l’équilibre économique du système n’est 
pas résolue. nous attendons toujours un 
contrat de performance dans lequel un « État 
stratège » saurait équilibrer ses positions, 
arbitrer entre acteurs économiques et plus 
encore entre court terme et long terme. 
Compte tenu des investissements sur le 
réseau, et des frais financiers toujours plus 
importants malgré des taux d’intérêt bas, 
on note une dégradation du résultat net 
(-200 millions d’€uros).
le principe stratégique de priorité au réseau 
existant a été respecté, ainsi que les enga-
gements budgétaires : le programme de 
maintenance a été tenu et le programme 
de régénération a été réalisé à 100 % dans le 
cadre du budget. C’est toutefois insuffisant 
pour stopper le vieillissement du réseau.

les ressources, tant financières qu’humaines 
et technologiques, sont affectées en priorité 
sur le réseau structurant. le renouvellement 
des lignes uiC 7 à 9 ne se fera que sous la 
responsabilité des régions.
le test de valeur de l’infrastructure a englobé 
les nouvelles lGV (prolongement de la lGV 
est, sud europe Atlantique, Bretagne Pays 
de loire et Contournement de montpellier).

Ce test a conduit à déprécier pour 
9,6 milliards d’€uros les actifs de snCF 
réseau qui passent de 43 milliards d’€uros 
à 33 milliards d’€uros.
Cette dépréciation est faite en application 
de règles comptables en prenant en compte 
les perspectives d’évolution du réseau et des 
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péages, avec une stabilisation en 2030. s’il 
fallait reconstruire demain l’ensemble du 
réseau actuel, il faudrait investir entre 500 
et 1000 milliards d’€uros.
la dépréciation d’actifs montre l’incapacité 
de snCF réseau, au regard des péages 
actuels, de régénérer une partie de son 
réseau, notamment les groupes uiC 7 à 9. 
sauf, à trouver d’autres sources de finan-
cement il y a un risque avéré de fermeture 
de ces lignes.
Cette dépréciation historique de 9,6 mil-
liards d’€uros (soit 25 % des actifs de snCF 
réseau) pose la question de la trajectoire 
des péages en cohérence avec snCF mobi-
lités pour couvrir les coûts complets de 
l’infrastructure et l’application de la règle 
d’or inscrite dans la loi portant réforme 
du ferroviaire pour les travaux d’investis-
sement.
l’absence du contrat de performance à 
10 ans avec l’État, toujours en cours de 
discussion, est un véritable handicap en 
termes de stratégie industrielle à long 
terme. Cependant, les hypothèses reprises 
pour élaborer les comptes par snCF réseau 
sont validées par le gouvernement qui l’a 

Conseil d’administration 
SNCF réseau

RÉFORME FERROvIAIRE

confirmé devant le Conseil d’Administration. 
l’État a confirmé le maintien des subventions 
pour les péages Ter, TeT et Fret. il s’engage 
aussi à conforter les actifs de snCF réseau.
les administrateurs unsA-Ferroviaire 
relèvent toutefois la différence qu’il y a 
entre « confirmation des hypothèses » et 
« engagement de l’État ».

Pour l’unsA-Ferroviaire, le point le plus 
inquiétant reste l’endettement qui n’est pas 
maîtrisé, car les pertes vont se poursuivre de 
façon récurrente pour les exercices à venir. 
sans traitement du déséquilibre financier, 
snCF réseau risque de se retrouver devant 
un « mur de dette » pouvant conduite à des 
choix dramatiques pour l’avenir du réseau 
ferroviaire.
l’espoir réside dans la régénération du 
réseau, l’amélioration de sa performance se 
traduira, on l’espère, par une augmentation 
du trafic et donc du montant des péages.
Dans l’immédiat, la seule stratégie qui vaille 
est la sanctuarisation de la maintenance 
pour garantir la sécurité ferroviaire et pro-
duire des sillons fiables pour les clients de 
snCF réseau.

2015 est une année de transition avec la réforme du ferroviaire, la CréatioN de SNCF 

réSeau et le traNSFert d’aCtiFS de SNCF MobilitéS à SNCF réSeau au 1er juillet 2015.
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Conseil d’administration 
SNCF Mobilités
l’analyse des comptes 2015 de snCF mobili-
tés est complexe en raison des nombreuses 
évolutions qui rendent les comparaisons 
avec 2014 très hasardeuses :
•  Mise en œuvre de la réforme ferroviaire.
•  Prise de contrôle d’Eurostar par SNCF 

mobilités.
•  Création de l’entreprise ferroviaire THI 

Factory (Thalys).
•  Acquisition d’OHL (entreprise de message-

rie aux usA) et d’ATe (entreprise d’autocars 
en Australie).

les résultats sont « plombés » par les 
dépréciations d’actifs des gares (-450 
millions d’€uros) et du TGV (-2,23 milliards 
d’€uros) : snCF mobilités affiche un déficit 
de 2,18 milliards d’€uros.

la dépréciation d’actifs des gares est une 
conséquence de l’interventionnisme de 
l’ArAFer, qui oblige Gares & Connexions 
à baisser ses redevances.

la dépréciation d’actifs TGV (la troisième 
en cinq ans) montre que le modèle écono-
mique est de plus en plus fragile. malgré le 
léger redressement de sa marge opération-
nelle, au prix d’un plan de performances 
drastique, l’activité ne rapporte pas assez 
pour financer le nécessaire renouvellement 
de sa flotte.

en effet, l’activité TGV est pressée de toutes 
parts :
•  par un niveau très élevé des péages d’in-

frastructure,
•  par la concurrence de plus en plus agres-

sive du low cost aérien, de l’autocar, du 
covoiturage qui l’oblige à étendre sa 
politique de petits prix,

•  par deux impôts pour financer les trains 
d’équilibre du territoire,

•  par les dessertes non rentables assurées 
dans un souci louable de service public 
non conventionné et non compensé, qui 
contribue à l’aménagement du territoire.

les activités de service public Ter, et Transi-
lien ne sont pas touchées par les déprécia-
tions, car les actifs (rames et ateliers) sont 
principalement financés par les autorités 
organisatrices.

le conseil d’administration de snCF mobi-
lités a adopté un plan stratégique pour 

la période 2016-2025 dans la situation 
surréaliste d’absence de contrat avec l’etat.
le plan stratégique comporte deux plans 
de performance avec un impact très fort 
sur l’emploi à l’ePiC snCF mobilités. Ces 
plans qui sont connus depuis septembre 
2015 et en pratique déjà en application 
dans l’ePiC, n’ont jamais été présentés aux 
instances de représentation du personnel 
compétentes. C’est un manque de respect 
envers les salariés.

la politique de développement à l’interna-
tional avec Geodis, Keolis, eurostar et Thalys 
ne doit pas être condamnée par principe, 
car elle permet au Groupe snCF de mieux 
résister à la crise en France et d’être plus 
robuste face à la concurrence dans tous 
les modes de transport. les filiales tirent 
le chiffre d’affaires vers le haut, mais elles 
doivent améliorer leur rentabilité. Keolis en 
particulier, est en difficulté sur son contrat 
de service public ferroviaire à Boston.
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RÉFORME FERROvIAIRE

Conseil  
de Surveillance 
SNCF

les administrateurs unsA-Ferroviaire 
déplorent le défaut de contrat de 
performance avec l’État. Bien qu’il y ait 
sincérité des comptes, des incertitudes 
lourdes demeurent. nous avons des 
interrogations sur la confirmation des 
hypothèses à long terme et la capacité de 
l’État à honorer ses engagements.

Dans les trois ePiC, le nouveau système 
d’information RH a connu des difficultés 
d’intégration. Des problèmes non résolus, 
en particulier dans la gestion de la paye, 
génèrent des dysfonctionnements et des 
lenteurs préjudiciables à la bonne qualité 
des informations comptables. 

C’eSt quOI uNe 
dépréCIatION 
d’aCtIFS ?
SNCF utilise pour sa comptabilité 
les normes internationales 
d’information financière (iFrS). 
Ces normes imposent de valoriser 
les actifs et passifs « à la juste 
valeur » et non en fonction de la 
valeur d’acquisition diminuée des 
amortissements, comme dans la 
comptabilité classique.
en résumé, on calcule la valeur 
des actifs en fonction de ce qu’ils 
vont rapporter à l’entreprise. 
Ces calculs s’appuient sur les 
hypothèses de croissance du plan 
stratégique. ils utilisent des indices 
macroéconomiques (inflation, 
évolution du Produit intérieur 
brut…), et des indices liés à l’activité 
(évolution des coûts de l’énergie, 
du montant des péages…).
Si la « juste valeur » calculée 
est en baisse, la différence est 
comptabilisée en pertes.
dans les comptes 2015, le Groupe 
Public Ferroviaire comptabilise 
12 milliards d’€uros de perte 
en raison des dépréciations 
(9,6 milliards d’€uros pour SNCF 
réseau et 2,7 milliards d’€uros) 
pour SNCF Mobilités.
Heureusement, cette perte liée 
à la dépréciation des actifs ne 
provoque pas « un trou dans la 
caisse » qu’il faudrait combler pour 
éviter la faillite. elle n’est pas pour 
autant sans conséquence.
Pour SNCF réseau, elle signifie que 
les péages et la dotation de l’état ne 
permettent pas de régénérer toutes 
les lignes.
Si cette situation perdure, des lignes 
secondaires seront fermées ou bien 
il faudra que les régions financent 
des plans rails.
SNCF Mobilités n’a plus les moyens 
de renouveler sa flotte tGv. il n’y a 
pas de danger pour l’activité à court 
terme, mais l’exemple des trains de 
nuit, dont l’arrêt vient d’être décidé, 
montre la nature du risque…
Cette situation n’est pas irréversible : 
si la rentabilité d’une activité 
s’améliore, elle rend de la valeur 
aux actifs. Par exemple, si l’état 
décidait de suivre les propositions 
de l’uNSa-Ferroviaire en finançant 
la convention tet par un rattrapage 
de deux centimes du prix du gazole, 
il pourrait supprimer les deux 
impôts qui pèsent sur le tGv 
et la valeur du parc augmenterait 
de 1,7 milliard d’€uros.

le conseil de surveillance a exaMiNé leS CoMPteS  

de l’ePiC SNCF et leS CoMPteS CoNSolidéS du GrouPe  

PubliC Ferroviaire.
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Ma chère Régine, chers Amis, 
chers Camarades, Mesdames, Messieurs,

Nous sommes rassemblés ce matin autour 
de la dépouille de l’un de nos plus grands 
syndicalistes à la SNCF de ces cinquante 
dernières années. En effet Paul a été l’ins-
tigateur d’un syndicalisme de progrès aux 
côtés de notre ami Jacques Mallet. Ce duo 
de militants forts différents a crée l’osmose 
nécessaire à la construction de L’Union 
nationale des syndicats autonomes. L’intel-
ligence collective de ces deux hommes 
a transformé un syndicat de Maîtrises et 
Cadres du public en un grand syndicat 
ouvert à tous les salariés du public et du 
privé et aux femmes et aux hommes de 
bonne volonté.

Pour parler de Paul, il faut revoir son bureau 
dont il était si fier l’anarcho-syndicaliste et 
ses passions pour Che-Guevara, Léo Ferret, 
Brassens, Arthur Rimbaud et les autres…

Paul avait de la tendresse pour ceux qui 
sortaient de l’ordinaire, les révolutionnaires 

qui comme lui avaient la défense du peuple 
chevillée au corps. Tous ces amis fidèles se 
souviennent avec émotion de sa tirade sur 
son origine politique passionnée : « moi 
descendant de Robespierre, Saint Just et 
Benoît Frachon ». Paul c’était un écrivain 
qui maniait la langue française avec brio, 
c’était un orateur capable de soulever les 
foules toujours dans le respect des uns 
et des autres. Paul c’était un humaniste 
soucieux d’améliorer l’Homme et la société 
mais aussi rendre le travail supportable 
dans un climat social apaisé. Il a défendu 
l’Entreprise et les conditions de travail en 
rendant possible le dialogue social avec les 
autres organisations syndicales mais aussi 
avec les présidents de la SNCF en particulier 
Loïc Le Floch-Prigent et Louis Gallois. Paul 
respectait ses interlocuteurs : politiques, 
syndicaux et patronaux.

Paul c’était aussi un bon vivant, aimant 
partager, faire plaisir, refaire le monde entre 
amis jusqu’à point d’heure parfois mais 
c’était avec lui naturel, c’était le bonheur 
au travail.

Paul, ce sombre mercredi qui t’a terrassé 
nous prive d’un Frère qui va manquer dans 
notre chaîne d’union car tu étais le maillon 
de la tolérance, du respect des autres et 
de la vie.

Pour ma part et pour celles et ceux qui ont 
travaillé avec toi qui sont ici ce matin nous 
n’oublierons jamais le conflit de Novembre/
Décembre 1995 et ton charisme face à cet 
épisode de notre histoire syndicale.

Paul a été l’artisan de cette belle unité 
syndicale. Paul permets moi à cet instant 
de te dire merci aux noms des camarades 
de tout l’hexagone ( Bernard, Bruno, Jean-
Jacques) et même de ceux de la Fédération 
européenne des transports qui ont partagé 
tes convictions. « Tous ensemble » nous 
saluons ton travail et ton immense amour 
pour la liberté, l’égalité et la fraternité.

Par Jacques DUrON 
ancien sGa de l’UNsa cheminots n

Hommage à Paul ROCHE,
le jeudi 10 mars 2016

En 2005 : 1 français sur 5 était âgé de plus 
de 60 ans. En 2035, ce sera 1 sur 3. Et le 
vieillissement de la population ne doit 
pas être perçu comme une charge, mais 
comme une réelle opportunité porteuse 
de croissance et d’emplois en France.

Pour les entreprises, elle contribue à hau-
teur de 14 % de la consommation et à 
10 % des emplois non délocalisables. La 
croissance de cette filière est de 0,25 par 
an quand tous les autres secteurs sont 
en recul. Soit 350.000 créations nettes 
d’emplois d’ici 2020, essentiellement 
dans le domaine de l’aide à la personne. 
L’ensemble des acteurs producteurs de 

biens et qui répondent aux besoins et aux 
usages des séniors et de leur entourage 
représente une filière globale regroupant 
de nombreux secteurs d’activités tels que 
la santé, l’habitat, la communication, les 
transports, la sécurité, les services, la dis-
tribution, les loisirs, etc. La Silver Économie 
aux Etats-Unis connaît déjà un taux de 
croissance de 15 % par an. Alors sachons 
saisir en France cette opportunité !

Selon l’économiste et conseiller Frédéric 
Serrière, il existe deux visions économiques 
du sujet. La vision « marché du grand âge », 
celle des services à la personne, de la santé 
liée au grand âge, et puis la vision « marché 

des seniors », les plus de 60 ans. En 2013, Le 
premier pèse 57 Md€ de chiffre d’affaires 
(CA) par an, le second représente 90 Md€ 
de CA annuel.

Sources : KLESIA et INSEE

Par rémy-charles DOssiN n 

La « SiLver économie » désignE l’EnsEmblE dEs aCtivités 

éCOnOmiquEs liéEs aux PERsOnnEs âgéEs.

la « silver économie »
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Donc le mardi 24 novembre, jour de l’AG 
du syndicat Sud de l’Ile de France, nous 
étions tous réunis pour adopter les bilans 
et reconduire le bureau. Michel Moro est 
président, Roland Cotillard le vice-prési-
dent, Alain Roussel le secrétaire et André 
Provensal le trésorier. Michel Chaminade, 
Chantal Provensal et Monique Chaminade 
sont membres du bureau.
A Sud Ile de France, nos invités sont nos 
amis. La fédération est représentée par le 
Secrétaire Général Adjoint : Roger Dillenseger. 
Il a rappelé les très bons résultats de l’UNSA-
Ferroviaire aux dernières élections SNCF. 
Cette progression est due au travail des 
élus, des militants et des responsables 
de l’UNSA-Ferroviaire au plus près des 
cheminots qui favorisent le compromis 
sans la compromission. Roger dit que si la 
concurrence entre les entreprises peut 
être acceptable, l’UNSA-Ferroviaire refuse 
la concurrence entre les salariés de ces 
entreprises. Entre autres, il nous a informés 
que l’accord de gestion des activités sociale 
sera renégocié. De même est programmée 
la réorganisation du travail (futur ex RH077). 
Pour préparer le prochain Congrès de l’UNSA-
Ferroviaire à Vittel, Michel Moro a rappelé 
que Sud Ile de France, bien que souhaitant 
le retour sur le terrain ou la mise à la retraite 
des copains fédéraux et experts qui dépassent 
l’âge pivot, apportera son entier soutien à la 
direction fédérale sortante. 
Roland Cotillard, l’ami de 30 ans, secrétaire 
général de l’Union Régionale de Paris Rive 
Gauche, est satisfait des élections. Sur le péri-
mètre de PRG, l’UNSA-Ferroviaire progresse 
en voix et en sièges dans les 3 collèges des 
différentes instances représentatives du 
personnel. Au CER, elle conserve 3 sièges : 1 à 
l’exécution, 1 à la maitrise et le siège des cadres. 
Roland retrouvera son siège de représentant 
de l’UNSA au Comité Central d’Entreprise. 
Joël Recart, secrétaire général de l’UFR, nous 

faisait l’amitié particulière d’être avec nous. 
A ses côtés, on remarquait la présence de 
Marc André Gantner, président de la section 
Sud-Ouest. MAG nous a remis un chèque 
de quelques centaines d’euros représentant 
la ristourne de la section Sud-Ouest sur les 
adhésions de 2013. Il était encadré par Daniel 
Brisset (le boss du syndicat de Bordeaux) et 
par Pierre Boutot (le timonier du syndicat 
de Toulouse). Pierre Moreau représentait le 
syndicat de Limoges. Le secteur de Tours avait 
délégué M. Debray.
Jérôme Gleme représentait l’UNSA-Transport. 
Il a fait le point sur le développement de 
l’UNSA au sein des entreprises du transport. 
Il a souligné que, à chaque élection, les voix 
de notre organisation syndicale étaient en 
constante augmentation. Jérôme est un 
inlassable militant qui crée des sections 
syndicales partout où quelques choses 
roulent, volent ou naviguent. A Choisy le Roi, 
Jérôme est l’organisateur du stand de l’UNSA-
Transport aux fêtes de la ville et aux fêtes de 
la Solidarité. Avec ces actions de présence, 
l’UNSA est visible et lisible. La Ville et le Conseil 
Départemental du Val de Marne nous aident 
financièrement dans notre développement.
Eric Tourneboeuf, président de l’UFR, est 
revenu sur l’accident du TGV essais en Alsace. 
Il a rappelé que la multiplication des interve-
nants dans le domaine de la sécurité com-

plique la fiabilité, l’efficacité et les économies. 
D’après lui, l’entreprise a ouvert le robinet au 
démantèlement de la sécurité ferroviaire. 
L’Accord National Interprofessionnel est 
en place. Il précarise l’emploi en donnant 
la priorité aux CDD, précise Michel Moro. 
Les mutuelles obligatoires découlent de ce 
mauvais accord. A terme, c’est la mort de la 
solidarité intergénérationnelle et donc des 
mutuelles, dixit Eric. Hier, on commençait 
à cotiser à une mutuelle à 30 ans pour en 
profiter beaucoup plus tard. Les cotisations 
étaient mesurées. Demain, on cotisera au 
départ de l’entreprise (retraite, chômage,…) 
à quel prix ? Pour quelle couverture ? Et la 
mutuelle de l’entreprise, pour qui ? Quelle 
couverture ? Les dépassements, les supplé-
ments chambres seules… Quid ? 
L’heure de l’apéro ayant sonné, après les 
remerciements d’usage, le kit du militant à 
l’UNSA-Ferroviaire (agenda, porte clé, stylo, 
lingette à lunettes et bonbons à nos couleurs) 
a été remis tous les participants.  Le moment 
était venu de nous retrouver au Restaurant de 
la Marine pour jouir de la vue sur la Seine en 
déjeunant, et déguster le Beaujolais Nouveau. 
Avec modération, bien sûr !
En 2016, notre AG aura lieu le 1er mardi qui suit 
le 3ème jeudi de novembre. Soit le 22 novembre !

Par Michel MOrO n

Le 1er mardi qui Suit  

Le 3ème jeudi de novembre 

eSt entré danS L’hiStoire. 

a sud ilE dE FRanCE, lE 

bilan dE nOs aCtivités dE 

REtRaités CHEminOts Est 

lié au bEaujOlais nOuvEau. 

du beau monde et du beaujolais 
à sud de l’ile de France
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Le Président du secteur, Bernard Coric, ouvre 
la séance à 10h00. Il souhaite la bienvenue 
aux participants et leur fait part de ceux qui 
se sont excusés. Il présente ensuite les invi-
tés, à savoir : Eric Tourneboeuf, Président de 
l’UFR, Michel Rivoal, Président de la section 
Ouest, les Présidents des autres secteurs de 
la section Ouest et le représentant de l’UR 
des Actifs de PSL. 

Après avoir présenté et voté à l’unanimité 
les rapports d’activité et financier, il est 
procédé ensuite à l’élection du nouveau 
bureau de secteur qui est reconduit avec 
un nouveau membre et élu à l’unanimité 
dans la composition suivante :
– Président : Bernard Coric.

– Trésorier : Pierre Cornu.
– Secrétaire : Hervé Lenoir.

Le Président du secteur passe ensuite la pa-
role aux différents intervenants qui évoquent 
et dialoguent avec la salle sur les sujets 
d’actualité concernant les mutuelles, les 
problèmes avec la CPR, la vie de l’Entreprise 
avec la parution du décret-socle, les dernières 
élections professionnelles et la commission 
retraités du CER de PSL entre autres.
Les prochains rendez-vous sont rappelés 
à l’assemblée, à savoir :
–  Le 01/03/2016 : manifestation à Marseille 

devant la CPR.
–  Le 24/03/2016 : Assemblée générale de 

la section Ouest.

Courant octobre 2016 : réunion annuelle 
d’information avec le secteur de Paris-
Montparnasse.
La séance est levée à 12h45 et les discus-
sions se poursuivront autour du verre de 
l’amitié suivi d’un repas à la brasserie ABC 
sur le boulevard de Clichy.

Par Bernard cOric n

41 adhérents ont répondu « présent ». 
Gilbert Romane, président de séance, a 
accueilli Éric Tourneboeuf, Président de 
l’UFR, mais aussi les représentants des 
Syndicats UFR de Bordeaux, Toulouse et 
Paris-Sud-Ile-de-France.

Après les habituels points statutaires de 
l’Ordre du Jour, un long débat s’est engagé.

Les sujets aussi divers que la CPRP sous tous 
ses aspects, la préparation du Congrès de 
Vittel, la place de l’UNSA-Ferroviaire dans le 

Système Ferroviaire ou encore la situation 
du Groupe Public Ferroviaire SNCF ont été 
abordés.

L’Assemblée Générale s’est achevée par 
un moment convivial réunissant les adhé-
rents accompagnés pour certains par leurs 
conjoints.

Souhaitons à Jean-Luc Beurrier la bienvenue 
suite à son élection au sein du bureau dans 
le cadre du renouvèlement statutaire d’une 
partie de celui-ci.

Merci encore à toutes et à tous pour la qua-
lité de votre participation à cette Assemblée 
Générale.

Par Marc-andré GaNtNer n

cette aSSembLée généraLe S’eSt dérouLée Le 23 février 

2016 danS La SaLLe de conférence de L’union régionaLe 

unSa de PariS Saint-Lazare, En PRésEnCE d’unE vingtainE 

dE PaRtiCiPants. 

ce mardi 15 marS 2016, LeS adhérentS du Secteur de tourS 

ont été invitéS à ParticiPer à Leur aSSembLée généraLe 

qui s’Est tEnuE dans lEs lOCaux du REstauRant « lE skiPPy » 

à PROximité dE la gaRE dE saint-PiERRE dEs CORPs.

ag du secteur uFR de tours

De gauche à droite : Yvette Carriou, Trésorière - Gilbert 
Romane, Président de Séance - Éric Tourneboeuf, 
Président de l’UFR - Marc-André Gantner, Président 
de la Section Sud-Ouest.

L’assemblée générale 2016 des retraités unSa-ferroviaire de la région Paca 
se tiendra le jeudi 19 mai au restaurant le tiger’House du golf de miramas. Rdv à partir de 9h30 en gare de miramas.  

Contact, renseignements, unsa-Ferroviaire PaCa 04.95.04.18.43.

ag du secteur Retraités 
de Paris saint-lazare
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Cette loi, promulguée en décembre 2015, 
est importante car elle aborde de nombreux 
aspects de l’adaptation de la société au 
vieillissement.

La presse n’a retenu que les deux mesures 
phares :
- la revalorisation et l’amélioration de l’APA 
(Allocation Personnalisée d’Autonomie) à 
domicile. Cette mesure prévoit une aug-
mentation du nombre d’heures d’aide à 
domicile et une baisse du reste à charge ;
- la reconnaissance du statut de « proche 
aidant » (ou aidant familial), qui instaure 

CE qU’EN PENSE l’UNSA 
REtRAItéS : 
la dispersion des niveaux de vie 
est réelle chez les retraités, mais 
moindre que dans le reste de la 
population. l’analyse montre que 
le retraité pauvre « type », est une 
retraitée, vivant seule dans une 
zone rurale éloignée des grandes 
agglomérations. On constate que 
le taux de pauvreté est moindre 
chez les retraités que dans 
l’ensemble de la population. 
s’il y a un effort prioritaire à fournir, 
c’est bien vers ces retraités pauvres 
que le rapport du COR permet 
de mieux le situer socialement 
et géographiquement.

ceS deux texteS Sont deS extraitS de La Lettre de L’unSa-retraitéS n°42 (marS-avriL 2016)

CE qU’EN PENSE l’UNSA REtRAItéS :
Cette loi répond à nos attentes, mais les financements nouveaux ne correspondent 
pas aux ambitions affichées. Ces financements se résument à l’affectation de la 
Casa (Contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie), contribution 
versée par les retraités imposables. 700 millions, c’est très nettement insuffisant.

de nouveaux droits (droit au répit, congé 
de proche aidant…).

Mais cette loi contient de nombreuses 
autres mesures : adaptation des logements, 
développement de l’habitat intermédiaire, 

du côté de l’unsa-Retraités
le niveau de vie des retraités

la loi d’adaptation de la société 
au vieillissement enfin promulguée

En 2013, selon le rapport du COR (*), le 
niveau de vie des retraités est estimé à 
2 049 € par mois et par Unité de Consom-
mation (UC) ; s’il est légèrement inférieur à 
celui de la population active (2 062 €/mois), 
il est supérieur au niveau de vie moyen de la 
population (1 946 €/mois) et très largement 
supérieur à celui de la tranche 18-24 ans 
(1 671 €/mois).

Dispersion des niveaux de vie 
des retraités en 2013
•  Pour les 10 % de retraités les plus pauvres, 

le revenu est de 1050 € par UC contre 
890 € pour les 10 % les plus pauvres de 
l’ensemble de la population.

•  Pour les 10 % de retraités les plus riches, le 
revenu est de 3250 € par UC contre 3150 € 
pour les 10 % les plus riches ;

•  Pour le revenu médian, on constate un 
revenu de 1720 € pour les retraités contre 
1790 € pour les actifs et 1670 € pour 
l’ensemble de la population.

taux de pauvreté en 2013
•  Le seuil de pauvreté (60 % du revenu 

médian) est défini en 2013 à 1000 €.
•  Le taux de personnes sous le seuil de pau-

vreté est estimé à 7,9 % des retraités contre 
14 % pour l’ensemble de la population.

•  La population la plus affectée par la pau-
vreté se situe parmi les familles monopa-
rentales et les enfants (20 % des moins de 
18 ans sous le seuil de pauvreté).

Niveau de vie à la retraite 
selon la situation conjugale 
et matrimoniale
Les femmes retraitées sont plus nombreuses 
à vivre seules que les hommes retraités. 
Leur niveau de vie s’en ressent pour deux 
raisons : les retraitées isolées ont un niveau 
de vie moindre que les retraités en couple, 
leur niveau de pension est plus faible que 
celui des hommes. Les femmes à la retraite 
vivant seules sont 3 716 000 (période 2008-
2013) et 15,5 % d’entre-elles sont sous le 
seuil de pauvreté. Les hommes à la retraite 
vivant seul sont 1 366 000 (période 2008-
2013) et 13 % d’entre eux sont sous le seuil 
de pauvreté.

le niveau de vie des retraités 
par zones géographiques
Les retraités les plus aisés se concentrent 
dans la grande région parisienne, sur les 
zones littorales à l’exception de la Bretagne 
et de la Manche. Les plus pauvres sont 
surtout présents dans le Massif Central, en 
Bretagne, dans le Nord-est.

Les retraités les plus favorisés sont installés 
dans les grandes agglomérations ou dans 
les communes périurbaines les ceinturant. 
Les plus pauvres vivent de façon domi-
nante dans des zones rurales éloignées 
des grands centres.

Source : rapport du COR du 16 décembre 2015.

(*) COR : Conseil d’Orientation des Retraites.

Par Jean-Marc schaeffer n

refondation des services d’aide à domicile, 
amélioration de la formation, des salaires, 
coordination des actions de prévention 
dans chaque département, etc.

Par Jean- Paul triPOGNey n





Il faut aussitôt aviser l’Agence Famille 
Retraités : c’est elle qui va gérer votre 
problème.
En cas de vol ou de perte, une opposition 
sera émise sur votre Pass et vous devrez 
envoyer une attestation sur l’honneur, 
accompagnée des pièces justificatives.
Si votre Pass est défectueux, vous devez 
demander le renouvellement. Votre Agence 
Famille pourra alors étudier votre dossier 
et vous confectionner un nouveau Pass.

  Comment joindre l’AgenCe 
FAmille retrAités ?

• Par téléphone : 0809 400 110 (numéro 
vert).

Votre numéro d’immatriculation SNCF est 
nécessaire pour l’orientation de votre appel.
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 
9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00, et le 
vendredi matin de 9h00 à 12h00.
Ce numéro de téléphone est essentiel si 
vous ne disposez pas d’une connexion 
Internet, voire d’une imprimante disponible.

• Par Internet : Votre numéro de CP et 
votre mot de passe sont nécessaires pour 
vous connecter sur le service aux retraités  
https://services-aux-retraites.sncf.com - 
Onglet « Pass Carmillon » puis dans la zone 
grisée cliquez sur : « En cas de perte ou vol 
de votre Pass Carmillon ».
Selon le cas qui vous concerne : perte 

ou vol, Pass défectueux, un imprimé est 
téléchargeable ; il doit être complété et 
retourné à l’Agence Famille.

• Par courrier : Centre de Numérisation 
de l’Agence Famille, 41, rue Jules Barni,  
CS 10411, 80041 Amiens cedex 1
Pensez à noter votre numéro d’immatricula-
tion SNCF sur toutes vos correspondances.

Précaution : prendre attachement du 
numéro du Pass Carmillon (au dos dans 
le cadre blanc).

Par Monique tessier n
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Le PaSS carmiLLon, c’eSt La « carte d’identité » de tout 

cheminot. Et COmmE tOut dOCumEnt OFFiCiEl, il Est tRès 

PERtuRbant dE lE PERdRE, dE sE lE FaiRE vOlER, Ou tOut 

simPlEmEnt qu’il REFusE dE FOnCtiOnnER. quE FaiRE dans CE Cas ?

Le 1er décembre, erdf a commencé à remPLacer LeS 

comPteurS éLectriqueS cLaSSiqueS PaR un nOuvEau 

COmPtEuR « intElligEnt », baPtisé linky.

linky débarque

En effet, la loi du 17 août 2015, relative à 
la « transition énergétique pour la crois-
sance verte », prévoit la généralisation des 
compteurs communicants pour l’électri-
cité. Il est prévu que ce compteur intègre 
trente-cinq millions de foyers français à 
l’horizon 2021. Installation gratuite, mais 
obligatoire. L’opération va durer jusqu’en 
2021. Le coût total doit s’élever à 5 milliards 
d’euros ; cette somme devrait être financée 
en principe par les économies d’exploitation 
et la réduction des fraudes générées par 
Linky. Une fois connecté, ce « compteur » 
ne sera plus relevé « physiquement » mais 
à distance et vous pourrez contrôler votre 
consommation via un portail Internet dédié. 
Vous n’êtes pas abonné à ERDF ? Vous n’êtes 

pas « à l’abri » pour autant, car GRDF, avec 
« Gazpar », compte également équiper 
ses 11 millions de clients à partir de 2016.

Nous espérons, comme dans d’autres cas, 
que le « portail utilisateur » promis s’ouvrira 
aisément… et nous nous demandons à 
quelles informations auront droit ceux qui 
n’ont pas Internet. Plus globalement, et 
sans être forcément hostile aux techniques 
modernes, comme pour tout système 
« conçu pour faciliter la vie de nos clients » 
selon ERDF, il convient d’être prudent. Tout 
progrès annoncé par un fournisseur peut 
avoir des « revers de la médaille » moins 
favorables aux consommateurs : respect 
de la vie privée, propositions de nouvelles 

offres ciblées, difficultés à suivre sa consom-
mation, suppression d’emplois, etc.

www.erdf/linky-le-compteur-communicant-derdf
http://www.grdf.fr/dossiers/gazpar-le-compteur- 
communicant

Par Monique tessier n

Plus de Pass  
Carmillon, que faire ?










